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Liste des délibérations – 
 

Comité syndical (Socle commun) 
 

Séance du 18 mai 2026 
 
Le dix-huit mai deux mille vingt-six, à 9 heures 30, le Comité syndical, dûment convoqué le 6 mai 
deux mille vingt-six, s’est réuni à distance et en présentiel au siège de l’Agence 47 bis rue des 
Vinaigriers – 75010 Paris, sous la présidence de Monsieur Sylvain Raifaud. 
 
Nombre de délégués en exercice : 110 
  
Nombre de délégués présents ou représentés : 60 (dont 24 pouvoirs) 
  
Étaient présents :  
  
Titulaires :  32 
Suppléants avec voix délibératives :  04 
Excusés ayant donné pouvoir :  24 
 
Suppléant sans voix délibérative :  01 
  
Total des voix  1 653,27 voix 
 
Ordre du jour : 

1. Approbation du procès-verbal (Socle commun) du 17 février 2026 

  Délibérations :   
 

2026 12 -  Actualisation du tableau des emplois et des effectifs  
2026 13 -  Actualisation des délibérations relatives au RIFSEEP  
  

   Délibérations relatives au Budget principal :   
2026 14 - Approbation du compte de gestion 2025 
2026 15 - Approbation du compte administratif 2025 
2026 16 - Affectation du résultat 2025 
2026 17 - Abondement des provisions pour créances non recouvrées du Budget Principal 2026 
2026 18 -  Approbation du budget supplémentaire 2026 – Budget principal 
 

   Délibérations relatives au Budget annexe Velib’ :   
2026 19 - Approbation du compte de gestion 2025 
2026 20 - Approbation du compte administratif 2025 
2026 21 - Affectation du résultat 2025 
2026 22 -  Abondement des provisions pour créances non recouvrées du Budget annexe 2026 
2026 23 -  Approbation du budget supplémentaire 2026 – Régie Velib’ 

 
2026 24 - Rendu-compte des décisions du Président prises dans le cadre de la délégation de 
compétence   
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Madame Geneviève Gaillabaud est désignée, à l’unanimité, secrétaire de séance :  Pour 1 653,27 
voix. 

1. Approbation du procès-verbal du Comité syndical de la séance du 17 février 2026 

Pour :  1 653,27 voix 

Le procès-verbal du Comité Syndical de la séance du 17 février 2026 est approuvé à l’unanimité.  
 
2. Délibérations 
 
2026 12 - Actualisation du tableau des emplois et des effectifs  
 
Contre :  0 voix 
Abstention :   0 voix   
Pour :  1 653,27 voix 
 
Le Comité syndical, après en avoir délibéré, à l’unanimité, approuve la création de l’emploi de chargé 
de mission budgétaire et comptable. 
 
2026 13 - Actualisation des délibérations 2017 30 du 12 avril 2017 modifiée par la délibération 2023 
17 du 20 juin 2023, 2019 23 du 19 septembre 2019 ; 2020 40 du 11 décembre 2020 et 2023 33 du 
10 octobre 2023 relatives au RIFSEEP  
 
Contre :  0 voix 
Abstention :   0 voix   
Pour :  1 653,27 voix 
 
Le Comité syndical, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide de modifier le paragraphe G des 
délibérations 2017 30 du 12 avril 2017 modifiée par la délibération 2023 17 du 20 juin 2023, 2019 
23 du 19 septembre 2019 ; 2020 40 du 11 décembre 2020 et 2023 33 du 10 octobre 2023, relatif 
aux modalités de maintien ou de suppression des primes en cas de congés. 
 
 Délibérations relatives au Budget principal :   
 
2026 14 - Approbation du compte de gestion 2025 
 
Contre :  0 voix 
Abstention :   0 voix   
Pour :  1 653,27 voix 
 
Le Comité syndical, après en avoir délibéré, à l’unanimité statue sur l’ensemble des opérations 
effectuées du 1er janvier au 31 décembre 2025 du compte de gestion joint en annexe ; déclare que 
le compte de gestion dressé par le comptable pour l’exercice 2025 n’appelle ni observation, ni réserve 
de sa part ; adopte le compte de gestion de l'exercice 2025 dressé par le Directeur Régional des 
Finances publiques d’Ile de France et du Département de Paris.   
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2026 15 - Approbation du compte administratif 2025  
 
Le Président S. Raifaud cède la présidence à P. Pattée et sort de la salle. 
P. Pattée met au voix l’approbation du compte administratif 2025.  
 
Contre :  0 voix 
Abstention :   0 voix   
Pour :  1 653,27 voix 
 
Le Comité syndical, après en avoir délibéré, à l’unanimité, donne acte des opérations effectuées par 
l'ordonnateur au cours de l’exercice 2025 présentées dans le compte administratif et approuve le 
compte administratif de l'exercice 2025 dont les résultats sont présentés par chapitre.  
 
 
2026 16 - Affectation du résultat 2025  
 
Contre :  0 voix 
Abstention :   0 voix   
Pour :  1 653,27 voix 

Le Comité syndical, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide d’affecter en réserves (article 
1068) 4 172 710,59 euros du résultat de fonctionnement cumulé pour financer une partie du besoin 
de financement de la section d’investissement ; d’affecter en report à nouveau en section de 
fonctionnement 3 851 491,96 euros (compte 002 solde d’excédent reporté).  

 
2026 17- Abondement des provisions pour créances non recouvrées du Budget Principal 2026 
 
Contre :  0 voix 
Abstention :   0 voix   
Pour :  1 653,27 voix 
 
Le Comité syndical, après en avoir délibéré, à l’unanimité, approuve l’abondement des provisions 
pour créances non recouvrées du Budget Principal 2026. 
 
 
2026 18 - Approbation du budget supplémentaire 2026 – Budget principal 
 
Contre :  0 voix 
Abstention :   0 voix   
Pour :  1 653,27 voix 
 
Le Comité syndical, après en avoir délibéré, à l’unanimité, approuve le budget supplémentaire 2026- 
Budget principal.   
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  Délibérations relatives au Budget annexe Velib’ :   
 
2026 19 - Approbation du compte de gestion 2025 – Budget annexe 
 
Contre :  0 voix 
Abstention :   0 voix   
Pour :  1 653,27 voix 
 
Le Comité syndical, après en avoir délibéré, à l’unanimité statue sur l’ensemble des opérations 
effectuées du 1er janvier au 31 décembre 2025 du compte de gestion joint en annexe ; déclare que 
le compte de gestion dressé par le comptable pour l’exercice 2025 n’appelle ni observation, ni réserve 
de sa part ; adopte le compte de gestion de l'exercice 2025 dressé par le Directeur Régional des 
Finances publiques d’Ile de France et du Département de Paris.   
 
 
2026 20 - Approbation du compte administratif 2025 – Budget annexe 
 
Contre :  0 voix 
Abstention :   0 voix   
Pour :  1 653,27 voix 
 
Le Président S. Raifaud cède la présidence à P. Pattée et sort de la salle. 
P. Pattée met au voix l’approbation du compte administratif 2025.  
 
Le Comité syndical, après en avoir délibéré, à l’unanimité, donne acte des opérations effectuées par 
l'ordonnateur au cours de l’exercice 2025 présentées dans le compte administratif et approuve le 
compte administratif de l'exercice 2025 dont les résultats sont présentés par chapitre.  
  
 
2026 21 - Affectation du résultat 2025 – Budget annexe 
 
Contre :  0 voix 
Abstention :   0 voix   
Pour :  1 653,27 voix 

Le Comité syndical, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide d’affecter en report à nouveau 
en section de fonctionnement : 393 602,15 (compte 002 : excédent de fonctionnement reporté) et 
d’affecter en report à nouveau en section d’investissement : 95 891,34 (compte 001 : 
excédent d’investissement reporté).   

2026 22 - Abondement des provisions pour créances non recouvrées du Budget Annexe 2026 
 
Contre :  0 voix 
Abstention :   0 voix   
Pour :  1 653,27 voix 
 
Le Comité syndical, après en avoir délibéré, à l’unanimité, approuve l’abondement des provisions 
pour créances non recouvrées du Budget Annexe 2026 
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 2026 23 - Approbation du budget supplémentaire 2026 – Régie Velib’ 
 
Contre :  0 voix 
Abstention :   0 voix   
Pour :  1 653,27 voix 
 
Le Comité syndical, après en avoir délibéré, à l’unanimité, approuve le budget supplémentaire 2026- 
Régie Velib’.   
 
 
2026 24 - Rendu compte des décisions prises par le Président dans le cadre de la délégation de 
compétence    
 
Pour :  1 653,27 voix 
 
Le Comité syndical, après en avoir délibéré, à l’unanimité, prend acte du rendu compte des décisions 
du Président prises dans le cadre de la délégation de compétence.  
 

 
Le Président, 

 
 
 

Sylvain Raifaud 


